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I. DEFINITION 
 
Sont considérés comme des transports publics tous les transports de personne
des transports qu’organisent pour leur compte propre des pe
Le transport public est aussi appelé : transport pour compte d’autrui. 
 
 

II. PREVENTION : MODE D’EMPLOI… 
 
Je me forme et je m’informe…  
 
Le dispositif FIMO / FCO s'applique aux conducteurs de véhicules de transpo
(permis C ou E(C)) et de véhicules de transport de voyageurs de plus de 
conducteur (permis D ou E(D)). A l’exception des conducteurs de :  
 
- véhicules dont la vitesse maximale autorisée ne dépasse pas 45 km/h 
- véhicules affectées aux services des forces armées, de la protection civile, des
de gendarmerie, ou placés sous le contrôle de ceux-ci, 
- véhicules subissant des tests sur route à des fins d’amélioration technique, 
véhicules neufs ou transformés non encore mis en circulation, 
- véhicules utilisés dans les états d’urgences ou affectés à des missions de sauve
- véhicules utilisés lors des cours de conduite en vue du permis de conduire, d
FIMO, 
- véhicules utilisés pour les transports non commerciaux de voyageurs ou de 
déménagement par un particulier de ses biens personnels), 
- véhicules transportant du matériel ou de l’équipement à utiliser dans l’exercice d
n’est pas son activité principale (ex : l’agent d’exploitation d’une collectivité l
permettant d’élaguer les arbres sur le bord de route ou de réaliser la signalisation 
 
 

• La FIMO (Formation Initiale Minimum Obligatoire) 
 
Cette formation de 140 h se répartit sur quatre semaines consécutives (sauf contr
formations professionnelles longues (minimum de 280h, de type CAP, BEP, titr
l'équivalence FIMO. Les dates « butoirs » sont : 

- FIMO transport de voyageurs       :   10 s
- FIMO transport de marchandises  :   10 s

  
La réglementation prévoit que les conducteurs sont réputés avoir obtenu la quali
permis adéquat en cours de validité délivré avant les dates d'entrée en vigueur d
permis.  
  
Néanmoins, cette dispense de FIMO ne s’applique pas si le conducteur concer
conduite à titre professionnel, ou s’il a interrompu cette activité de conduite penda
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Le décret n°2007-1340 du 11 septembre 2007 relatif à la qualification initiale
et à la formation continue des conducteurs du transport routier des
marchandises et des voyageurs  reprend le dispositif de formation
professionnelle obligatoire des conducteurs appliqué en France depuis
plusieurs années et l’étend à des secteurs qui n’étaient pas encore
concernés par ces dispositions réglementaires, comme le secteur du
transport urbain de personnes ou celui de la fonction publique. 
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établir une attestation précisant la situation de l’intéressé. Seront soumis à une obligation de formation continue 
(FCO), les agents ayant interrompu leur activité de conduite entre 5 et 10 ans.   
 
 

• La FCO (Formation Continue Obligatoire) 
 
Ce stage de 35 h sur cinq jours consécutifs ou trois jours et deux jours dans les trois mois suivants, doit être renouvelé 
tous les cinq ans. Les dates « butoirs » sont : 

- FCO transport de voyageurs      : 10 septembre 2011  
- FCO transport de marchandises : 10 septembre 2012  

Ces dates sont valables pour les conducteurs satisfaisant à la qualification initiale.  
  
Un conducteur ayant son permis en cours de validité délivré avant les dates d'entrée en vigueur des FIMO 
correspondant au type de permis, et qui a interrompu son activité professionnelle pendant une durée comprise entre 5 
et 10 ans devra passer la FCO avant de commencer son activité professionnelle. 
 
 

• La Formation dite « passerelle » 
 
Une formation dite « passerelle » de 35 heures permet la mobilité des conducteurs entre le transport de marchandises 
et le transport de voyageurs (équivalente à la formation initiale). 
 
A l’issue de chaque formation, le centre de formation délivre aux conducteurs qui ont réussi une attestation provisoire 
de réussite.  
Cette attestation sera ensuite remplacée par une carte de qualification de conducteur qui sera délivrée par la 
préfecture du département après vérification du permis de conduire et remise par le centre de formation aux stagiaires.  
Cette carte sera renouvelée à chaque formation.  
 

CONDUCTEURS ROUTIERS VOYAGEURS MARCHANDISES 

Formation initiale 
Titulaires d’un permis D ou ED délivré à compter du 10/08/08 
ou d’un permis C ou EC délivré à compter du 10/09/09  
ou 
Titulaires de l’un de ces permis de conduire délivré avant ces 
dates et sans expérience professionnelle ou ayant interrompu 
plus de 10 ans leur activité de conduite 

10/09/2008 10/09/2009 

Formation continue 
Déjà soumis aux formations antérieures et titulaires d’une 
attestation de FIMO ou FCOS 

Date d’échéance de l’attestation de formation antérieure 

Non soumis à formation auparavant mais titulaire des permis 
de conduire en cours de validité et ayant exercer à titre 
professionnel une activité de conduite, sans l’avoir interrompu 
pendant plus de 10 ans 

Permis D ou ED délivré avant 
le 10/09/2008 : 
 
FCO avant le 10/09/2011 

Permis C ou EC délivré avant le 
10/09/2009 : 
 
FCO avant le 10/09/2012 

 
En synthèse : 

Formations Durée A retenir 

Qualification initiale longue 

280 heures au moins sanctionnée par 
l’obtention d’un titre professionnel ou d’un 
diplôme de conduite routière (ex : TP, BEP ou 
CAP de conduite routière) 

Age auquel la conduite est autorisée : 
- 18 ans pour le transport de 
marchandises 
- 21 ans pour le transport de voyageurs 

Qualification initiale courte FIMO 140 heures au moins sur 4 semaines 
consécutives 

Age auquel la conduite est autorisée : 
- 21 ans pour le transport de 
marchandises 
- 23 ans pour le transport de voyageurs  
(21 ans pour les lignes de moins de 50 
Km) 

Formation complémentaire obligatoire 
dite « passerelle » 35 heures 

Pour permettre la mobilité des 
conducteurs entre transport de voyageurs 
et transport de marchandises 

Formation continue obligatoire 

35 heures sur 5 jours consécutifs ou sur 3 
jours  
+2 jours réalisés dans un délai minimal de 3 
mois 

5 ans après avoir obtenu la formation 
initiale ou la précédente formation 

continue 
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• Les attestations 

 
Le conducteur doit répondre à une double condition : 

- être titulaire du permis avant la date d’obligation 
- avoir exercé à titre professionnel et ne pas avoir interrompu plus de 10 ans son activité 

 
L’employeur délivre une attestation d’exercice du métier valant FIMO (mais FCO à prévoir). Le modèle d’attestation 
d’exercice d’une activité de conduite à titre professionnel, est défini par arrêté ministériel du 4 juillet 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Où peut-on effectuer ces formations ? 
 
Les formations sont dispensées par des établissements agréés par le Préfet de région.  La liste de ces établissements 
est disponible sur le site internet de la Direction Régionale de l’Equipement : www.dre.picardie.developpement-
durable.gouv.fr  
 

Centres de formation des conducteurs routiers de voyageurs 
 

Centre de 
formation Adresse 

Téléphone 
Fax 

Internet 
 
AFT-IFTIM 

 
Z.I. Nord – rue de la Vassellerie – 80 046 AMIENS cedex 2 

 
 03 22 54 21 70  

Fax : 03 22 54 21 75 
www.aft-iftim.com
 

 
ASSIFEP 
Formation 

 
Z.I. Nord - Rue des Archicamps - 80 000 AMIENS 
 

 
 03 22 44 69 74 

Fax : 03 22 44 70 25 
www.citypro.fr
 

 
C.E.R.A. 
Jean Pajor 

 
Z.I. - 02 100 ROUVROY 
 
 
 
Siège : 33 rue du Général de Gaulle - BP 7 
62 880 ANNAY sous LENS 

 
 03 21 67 58 58 

Fax : 03 21 78 69 21 
www.jean-pajor.com
 

 03 21 40 06 12 
Fax : 03 21 40 09 00 
www.jean-pajor.com
 

 
COTARD 
Formations 
 

 
Z.A. De l'Avelon – 122 rue Faubourg St Jean – 60 000 BEAUVAIS 
 
 
Siège : 2713 boulevard Stalingrad 
76120 LE GRAND QUEVILLY 
 

 
 03 44 02 91 77  

Fax : 03 44 02 70 81 
 

 02 32 11 54 00  
Fax : 02 32 11 54 09 
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Centres de formation des conducteurs routiers de marchandises 

 
Centre de 
formation Adresse 

Téléphone 
Fax 

Internet 
 
AFT-IFTIM 

 
Z.I. Nord – rue de la Vassellerie – 80 046 AMIENS cedex 2 

 
 03 22 54 21 70  

Fax : 03 22 54 21 75 
www.aft-iftim.com
 

 
ECF - CFT 

 
Z.I. Nord - Rue de Vaux - 80 046 AMIENS CEDEX 2 
 

 
 03 22 67 10 88 

Fax 03 22 67 10 82 
www.ecf.asso.fr
 

 
SARL CFCR  
FRANCOIS 
Raoul 

 
CFCR – 7 ET 9 av.Charles de Gaulle – 02 000 LAON 
 
 

 
 03 23 79 46 55 

Fax  03 23 24 79 90 
 

 
PROMOTRANS 

 
ZAC la Vallée – Rue Marcel Paul – 02100 SAINT QUENTIN 
 
 

 
 03 23 64 33 87 

Fax 03 23 62 65 72 
www.promotrans.fr
 

 
COTARD 
Formations 
 

 
Z.A. De l'Avelon – 122 rue Faubourg St Jean – 60 000 BEAUVAIS 
 
 
Siège : 2713 boulevard Stalingrad 
76120 LE GRAND QUEVILLY 
 

 
 03 44 02 91 77  

Fax : 03 44 02 70 81 
 

 02 32 11 54 00  
Fax : 02 32 11 54 09 

 
 

• Les sanctions 
 
Le non-respect de cette réglementation par l’employeur ou par le conducteur est sanctionné pénalement d’une 
contravention de 4ème classe ou d’une contravention de 3ème classe. 
 
 
 
 
 
 

Pour toute information complémentaire vous pouvez contacter le Conseiller en Hygiène et Sécurité du Centre de Gestion de la Somme au 
 : 03 22 80 43 77 
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